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Partage des revenus et du pouvoir de décision
dans les couples : un panorama européen

Sophie Ponthieux*

Dans tous les pays de l’Union européenne, la majorité des couples d’âge actif déclarent que
leurs revenus sont totalement mis en commun. Les différences sont toutefois considérables
quant à l’ampleur de cette majorité : au plus bas, en Finlande, cette mise en commun totale
concerne seulement 53 % des couples, contre environ 90 % à l’autre extrême, en Espagne,
au Portugal ou en Pologne. Entre les deux, cette proportion s’établit entre 70 % et 75 % dans
la plupart des pays ; elle est plus basse, 63%, en France. Quel que soit le pays, la mise en
commun totale est plus fréquente parmi les couples mariés et lorsque seul un des conjoints
occupe un emploi ; elle est moins fréquente dans les couples dont les conjoints ont un niveau
d’éducation élevé ou ceux dont le niveau de vie se situe dans le haut de la distribution.
Que les revenus soient totalement mis en commun ou qu’ils soient gérés au moins partielle-
ment séparément, la majorité des femmes et des hommes considèrent que, dans leur couple,
les décisions « importantes » sont prises de façon équilibrée, c’est-à-dire que le pouvoir de
décision est partagé, et qu’ils sont toujours libres de leurs choix de dépenses personnelles.
Pour les décisions de dépenses relatives au foyer, c’est aussi l’équilibre qui domine, sauf pour
les achats de la vie de tous les jours qui sont considérés plutôt du ressort des femmes « dans
près de la moitié des pays » ; et dans une moindre mesure, c’est aussi le cas pour les dépenses
importantes concernant les enfants. Pour ces décisions de dépenses et pour les décisions
importantes en général, il y a peu de différences entre les couples qui mettent tous les
revenus en commun et ceux qui séparent au moins partiellement leurs revenus. Il n’en va pas
de même lorsqu’il s’agit de pouvoir décider de dépenses personnelles : excepté au Luxem-
bourg, les proportions de femmes et d’hommes qui se disent toujours libres de décider sont
plus élevées lorsque les revenus sont au moins partiellement séparés.

Les économistes ont longtemps analysé le comportement du ménage-famille comme
celui d’un individu qui maximise une fonction d’utilité unique sous sa contrainte de budget
unique ; dans ce modèle, les revenus, supposés totalement mis en commun, sont alloués par
un décideur unique dont les choix sont supposés conduire à la satisfaction la plus élevée
possible des besoins de tout le ménage. Cette conception dite « unitaire » du ménage,
théorisée par l’économiste Gary Becker [1981], a été critiquée pour négliger le fait que le
ménage est composé d’individus qui peuvent avoir des préférences distinctes [Chiappori,
1988], et pour son caractère de « boîte noire », éludant l’analyse de l’organisation interne du
ménage. Aujourd’hui, pour analyser le comportement des ménages, les économistes se
réfèrent plutôt à une approche dite « collective », qui ne postule pas nécessairement la mise en
commun totale des revenus et qui prend en compte le pouvoir relatif des membres du ménage
– le plus souvent un ménage à deux décideurs – pour expliquer les décisions1. Cette représen-
tation rejoint sur certains points l’approche sociologique longtemps dominante du pouvoir
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1. Sur l’évolution des représentations économiques du comportement des ménages, voir par exemple Donni et
Ponthieux [2011].



domestique, dans laquelle l’organisation du couple est analysée comme le résultat d’échanges
et de négociations entre les conjoints2 : dans cette approche, le conjoint dont les ressources
sont les plus élevées a plus de pouvoir pour imposer ses décisions. Ces analyses se réfèrent
toutefois de façon centrale au couple marié où typiquement l’homme est le principal (voire le
seul) apporteur de revenu. Or ce modèle s’est profondément déformé au cours des dernières
décennies, avec la hausse des unions sans mariage et des divorces, des recompositions familiales,
de la participation des femmes au marché du travail ainsi qu’un changement des opinions sur les
rôles sociaux des femmes et des hommes. Les travaux, principalement anglo-saxons, menés ces
dernières années en sociologie et en psychologie économique sur l’organisation économique
interne des couples, suggèrent ainsi la diffusion de comportements plus variés, où les conjoints
conservent une part d’autonomie dans la gestion et l’utilisation de leur revenu3.

On dispose ainsi de divers « modèles » d’organisation économique des couples, mais il
est rare de pouvoir les confronter directement à des données à grande échelle. Les couples
mettent-ils tous leurs revenus en commun ou s’organisent-ils de façon plus indépendante ? Les
décisions sont-elles toutes prises par un décideur unique, comme le postule le modèle
unitaire, ou les conjoints décident-ils plutôt ensemble ou encore ont-ils chacun leur domaine
de pouvoir ? Les enjeux derrière ces questions sont importants : d’une part pour la mesure des
niveaux de vie, qui repose sur le postulat de mise en commun totale des revenus ; d’autre part
pour l’analyse des comportements économiques des ménages et pour celle des rapports de
genre au sein des ménages. Deux enquêtes menées pour la première fois en 2010, l’une
européenne, l’autre française (encadré 1), permettent d’explorer ces aspects de l’organisation
interne des couples, à partir de questions directes sur l’organisation des revenus et sur le
partage du pouvoir de décision (encadré 2). Ce dossier en propose une exploration pour les
couples d’âge actif dans 15 pays de l’Union européenne.
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Encadré 1

Sources et champ de l’étude

L’étude est principalement basée sur les données
du module“Intra-household sharingof resources” (ISR)
de l’enquête européenne “Statistics on Income and
Living Conditions” (EU-SILC) de 2010. Ce module a
été développé pour fournir des données jusqu’alors
inexistantes à l’échelle européenne sur l’organisa-
tion interne des ménages en matière de revenus et
de prise de décisions. Pour la France, quelques
éclairages complémentaires sont donnés à partir du
module « Décisions dans les couples » de
l’enquête Emploi du temps 2010, qui décrit mieux
les caractéristiques des couples, par exemple le
rang de l’union et les recompositions familiales,
que l’enquête européenne.

L’étude porte sur les couples hétérosexuels
d’âge actif (c’est-à-dire dont les conjoints sont
âgés de 18 à 64 ans) et qui vivent ensemble dans
le même logement depuis au moins un an. Sont
exclus de l’analyse les couples dont l’un des
conjoints est étudiant ou retraité, les couples dont

des enfants de plus de 24 ans ou des enfants actifs
vivent dans le même logement, et les couples
vivant dans un ménage complexe. Les couples
ayant déclaré ne pas avoir de revenu ont égale-
ment été exclus.

La sélection de pays étudiés inclut les pays de
l’Union européenne à 15 et la Pologne. La Grèce
n’a pas été incluse, tous les couples interrogés
dans le module ISR étant mariés ; or le fait d’être
marié ou non est une dimension centrale pour
l’analyse de la mise en commun des revenus.

Note : pour des raisons légales, les données
allemandes ne sont pas disponibles dans les
instituts de statistique, mais seulement pour des
recherches dans le cadre de conventions spéci-
fiques avec Eurostat (pour cette recherche :
contrat EU-SILC/2012/37 05-07-2012). Ce
contrat impose de mentionner que les résultats et
analyses basés sur ces données n’engagent
aucunement la responsabilité d’Eurostat.

2. Développée dans la lignée des travaux de Blood et Wolfe [1960]. Voir aussi de Singly [2007] pour une présentation
générale des approches sociologiques contemporaines des interactions conjugales.
3. Par exemple : Burgoyne et Morison [1997], Vogler [2005].
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Encadré 2

Les questions sur l’organisation des revenus
et les prises de décision

L’organisation des revenus est décrite à partir d’une question, posée au niveau du ménage, sur le
degré de mise en commun des revenus :

• dans le module “Intra-household sharing of resources” de l’enquête européenne EU-SILC :
« Comment les revenus reçus dans votre ménage sont-ils considérés ? »

1 – Tous les revenus sont considérés comme des ressources communes.
2 – Une partie des revenus est considérée comme des ressources communes et une partie est consi-

dérée comme des ressources privées de la personne qui les reçoit.
3 – Les revenus reçus par chacun sont considérés comme ses ressources privées.

• dans le module « Décisions dans les couples » de l’enquête française Emploi du temps 2010 :
« En ce qui concerne les rentrées d’argent, laquelle des formules suivantes vous semble corres-
pondre le mieux à votre organisation ? »

1 – Tous les revenus sont mis en commun, et chacun utilise l’argent aussi bien pour les dépenses
communes que pour ses dépenses personnelles.

Modalités proposées seulement quand chaque conjoint a un revenu :
2 – Chacun réserve une partie de ses revenus pour les dépenses communes, et dispose comme

il l’entend du reste de ses revenus.
3 – Vous ne mettez pas du tout vos revenus en commun, mais vous vous répartissez les dépenses.
4 – Vous ne mettez pas vos revenus en commun et l’un de vous prend en charge toutes les dépenses

communes.
Modalités proposées seulement quand l’un des conjoints n’a pas de revenu :
5 – Le conjoint qui a un revenu alloue régulièrement une part fixe ou un montant fixé de son revenu

pour les dépenses communes et pour les dépenses personnelles de l’autre.
6 – Le conjoint qui a un revenu prend en charge toutes les dépenses communes et donne à l’autre

ce dont elle / il a besoin pour ses dépenses personnelles lorsqu’elle / il lui demande.

Dans les deux cas, la modalité 1 correspond à ce qui est appelé mise en commun totale des
revenus dans l’étude.

Par rapport aux enquêtes sociologiques, on a probablement une image très simplifiée des prati-
ques des couples. La complexité des pratiques peut par ailleurs rendre parfois difficile pour le
couple interrogé de se situer dans les réponses proposées par l’enquête. Une limite des deux
enquêtes est de proposer en premier la modalité correspondant à la mise en commun totale, ce qui
peut entraîner une réponse « de facilité » ; dans ce cas, la proportion de mise en commun totale
serait surestimée. L’autre limite est que la question est posée au niveau du ménage, c’est-à-dire à un
seul des conjoints ; il n’est donc pas possible de confronter leurs réponses et l’on ne peut exclure
que l’autre conjoint aurait donné une réponse différente si les deux n’ont pas la même perception
de leur organisation. Il pourrait en résulter un biais de genre si les hommes (resp. les femmes)
étaient plus souvent répondant-e-s pour leur ménage et si les hommes (resp. les femmes) avaient
systématiquement une perception différente de leur organisation des revenus. Dans la plupart des
pays, la proportion d’hommes et de femmes répondant pour leur ménage est égale ; les exceptions
sont la Belgique et le Royaume-Uni, où le répondant est plus souvent un homme, la France,
l’Irlande, les Pays-Bas et le Portugal où c’est plus souvent une femme. Les proportions de réponses
« Tous les revenus sont considérés comme des ressources communes » données par les femmes ne
s’écartent notablement de celles données par les hommes que dans le cas de la Belgique (écart
hommes - femmes positif de 6 points) et le Royaume-Uni (écart positif de 7 points). Cependant,
une fois prises en compte les caractéristiques socio-économiques des couples, le sexe du
conjoint répondant n’apparaît avoir un effet significatif (quoique modéré) que pour la France et
l’Allemagne, dans les deux cas une propension plus forte des femmes à déclarer que les revenus
sont totalement mis en commun (annexe, figure a).



Organisation des revenus : la mise en commun totale domine sans être générale

L’enquête européenne permet de distinguer trois grands systèmes d’organisation des
revenus des couples. Le premier, la mise en commun totale, signifie que tous les revenus
sont considérés comme des ressources communes du couple ; l’argent est « l’argent du
ménage », également accessible aux deux conjoints et disponible aussi bien pour les
dépenses communes que pour leurs dépenses personnelles. Dans le second système,
chaque conjoint conserve une partie de ses revenus pour en disposer comme il le souhaite ;
cette mise en commun partielle introduit une distinction entre une ressource commune, à
laquelle chacun des conjoints a accès, et l’argent personnel de chacun. Enfin, dans un
dernier système, les conjoints maintiennent leurs revenus totalement séparés et il n’y a pas
de notion d’argent commun, c’est-à-dire qui serait également accessible par l’un ou l’autre
des conjoints. Ces trois systèmes, s’ils permettent de catégoriser les couples, ne rendent
cependant pas compte de la complexité des arrangements concrets au sein des couples,
comme le montrent les travaux de sociologie menés sur la base d’entretiens approfondis :
le « tout ce qui est à moi est à toi » de principe peut être modulé dans des variantes qui de
fait suggèrent un certain degré de séparation de l’argent [Roy, 2005 ; Henchoz, 2008 ;
Ashby et Burgoyne, 2008]. Ponthieux [2012], utilisant l’enquête française, qui offre des
possibilités de réponse plus détaillées que l’enquête européenne, souligne également la
complexité des organisations concrètes : par exemple, la mise en commun partielle peut
être très formalisée – chaque conjoint verse formellement une contribution calculée à
l’avance – ou donner lieu à des comptes établis de façon plus ou moins régulière ; et quand
les revenus sont totalement séparés, l’un des conjoints peut néanmoins prendre en charge
toutes les dépenses communes.

Dans les 15 pays européens étudiés, la majorité des couples déclarent que tous leurs
revenus sont mis en commun. Les différences sont toutefois considérables quant à
l’ampleur de cette majorité : au plus bas, en Finlande, cette mise en commun totale
concerne seulement 53 % des couples, contre environ 90 % à l’autre extrême, en Espagne,
au Portugal ou en Pologne (figure 1). Entre les deux, cette proportion s’établit entre 70 % et
75 % dans la plupart des pays. La France, avec environ 63 %, se situe plutôt dans le groupe
des pays où la mise en commun totale apparaît la moins prédominante. Lorsque les
couples ne mettent pas tous les revenus en commun, l’organisation la plus fréquente est la
mise en commun partielle ; elle concerne plus du tiers des couples en Finlande et environ
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Encadré 2 (suite)

Le pouvoir de décision est analysé à partir des données du module “Intra-household sharing of
resources” de l’enquête européenne EU-SILC sur la base des questions suivantes, posées
individuellement :

• « En général, qui, de vous ou votre conjoint(e), est le plus susceptible d’avoir le dernier mot quand
des décisions importantes sont prises ? »

1 – plutôt moi / 2 – c’est équilibré / 3 – plutôt mon(ma) conjoint(e)

• « Entre vous et votre conjoint(e), qui est le plus susceptible de décider…
– … des dépenses de tous les jours »
– … des dépenses importantes pour les enfants »
– … des dépenses importantes pour la maison (équipement, ameublement) »
– … de faire un emprunt »

1 – plutôt moi / 2 – c’est équilibré / 3 – plutôt mon(ma) conjoint(e)

• « Vous sentez-vous libre de décider vous-même, sans demander l’autorisation à votre conjoint(e),
de faire une dépense pour vous-même ? »

1 – oui, toujours ou presque / 2 – oui, parfois / 3 – non, jamais



30 % en Suède ou au Royaume-Uni, autour de 10 % dans les pays du Sud et en Pologne, un
peu plus en Belgique, et s’étage de 17 % à 23 % dans les autres pays. Quant aux couples qui
déclarent garder leurs revenus totalement séparés, leur part est partout faible, excepté en
Autriche (19 %) et en France (16,5 %) : entre 5 % et 10 % dans la plupart des pays, et presque
négligeable en Pologne et dans les pays du Sud. On opposera dans la suite les couples qui
déclarent mettre tous leurs revenus en commun aux couples qui déclarent séparer au moins
partiellement leurs revenus, la taille des échantillons ne permettant pas de mener de façon
satisfaisante une analyse plus détaillée pour tous les pays étudiés.

Les couples mariés ou qui ont des enfants mettent plus souvent leurs revenus
totalement en commun

Les couples qui mettent leurs revenus en commun sont-ils différents de ceux qui adoptent
une organisation plus indépendante ? Les recherches sociologiques de la dernière décennie
ont régulièrement constaté que la mise en commun totale des revenus était plus fréquente
parmi les couples mariés que dans d’autres formes d’union [Hamplova et Le Bourdais, 2009 ;
Heimdal et Houseknecht, 2003 ; Vogler, 2005]. Ce constat rejoint l’approche économique selon
laquelle le mariage indique un engagement (espéré durable) dans une relation de confiance et
de partage, favorable à la mise en commun des revenus [Bonke et Uldall-Poulsen, 2007].

Dans les 15 pays étudiés, la proportion de couples qui mettent tous les revenus en
commun apparaît effectivement beaucoup plus élevée pour les couples mariés que pour les
autres (figure 2 a). La différence entre couples mariés et non mariés est cependant moins
prononcée dans les pays du Sud et en Pologne, où la mise en commun totale semble s’imposer
davantage comme une norme de la vie en couple.

Qu’ils soient mariés ou non, les couples « jeunes » – définis ici par une durée de vie
commune inférieure à 5 ans – tendent à mettre leurs revenus totalement en commun moins
souvent qu’en moyenne (figure 2 b). Cela ne signifie pas nécessairement que la probabilité de
mise en commun totale augmente du fait de l’ancienneté du couple. Dans l’enquête française,
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qui interroge les couples sur des changements éventuels d’organisation des revenus depuis le
début de l’union, environ 90 % des couples déclarant mettre tous les revenus en commun
indiquent n’avoir jamais changé leur organisation financière [Ponthieux, 2012]. D’une part,
il peut y avoir ici un effet de sélection, si les couples qui optent pour la mise en commun totale
des revenus sont plus durables que les autres ; d’autre part, les couples qui ont le plus d’ancien-
neté sont aussi nécessairement les plus âgés, et plus qu’une évolution de l’organisation des
revenus au cours de la vie en couple, le fait qu’ils mettent plus souvent les revenus totalement en
commun pourrait refléter un effet de génération.

Plus généralement, la génération à laquelle les conjoints appartiennent, la « jeunesse » du
couple et le fait que les conjoints soient mariés ou non sont très imbriqués, mais se combinent
d’une façon qui n’est pas uniforme entre les pays. Une fois ces caractéristiques et d’autres
caractéristiques socio-économiques des couples prises en compte, le mariage apparaît
comme la caractéristique la plus clivante dans tous les pays, à l’exception de l’Irlande où son
effet n’est pas statistiquement significatif (annexe, figure a). Dans une moitié des pays un effet
génération existe : la génération des 50-64 ans a une probabilité plus grande de mise en
commun totale que les plus jeunes générations (moins de 40 ans). En France, en Autriche, au
Luxembourg, en Italie et en Pologne, cet effet génération n’apparaît cependant pas et, au Portugal
et au Royaume-Uni, il tend à jouer dans l’autre sens.

Dans les 15 pays, la mise en commun totale des revenus apparaît par ailleurs plus
fréquente parmi les couples qui ont au moins un enfant dépendant résidant avec eux, et ceci
que le couple soit ou non marié (figure 2 c). La présence ou l’absence d’enfants a un effet
moindre que le statut marital, mais augmente significativement la probabilité de mise en
commun totale dans la plupart des pays étudiés.
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c. La composition familiale d. L’existence de liens financiers avec d’autres ménages

0

20

40

60

80

100
avec enfant(s) sans enfant

en %

0

20

40

60

80

100
pas de liens financiers des liens financiers

en %

Fi
nl
an

de

A
ut

ric
he

Fr
an

ce

D
an

em
ar

k

R
oy

au
m

e-
U
ni

Irl
an

de

Lu
xe

m
bo

ur
g

Pa
ys

-B
as

A
lle

m
ag

ne

B
el
gi
qu

e
Ita

lie

Es
pa

gn
e

Po
rt
ug

al

Po
lo
gn

e

S
uè

de

Fi
nl
an

de

A
ut

ric
he

Fr
an

ce

D
an

em
ar

k

R
oy

au
m

e-
U
ni

Irl
an

de

Lu
xe

m
bo

ur
g

Pa
ys

-B
as

A
lle

m
ag

ne

B
el
gi
qu

e
Ita

lie

Es
pa

gn
e

Po
rt
ug

al

Po
lo
gn

e

S
uè

de

a. Le statut marital b. L’ancienneté de vie commune
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2. Part de couples qui mettent leurs revenus totalement en commun selon…

Champ : couples d’âge actif pour les figures a, b et c ; couples avec enfant(s) pour la figure d.

Source : Eurostat, EU-SILC 2010 module “Intra-household sharing of resources”.



L’expérience conjugale antérieure et les recompositions familiales peuvent
inciter à séparer au moins partiellement les revenus

Les sociologues ont étudié l’organisation des revenus non seulement selon les caractéristiques
de l’union actuelle des conjoints, mais aussi selon leur expérience respective d’unions
antérieures et leurs analyses suggèrent que les couples dont au moins l’un des conjoints est
dans une seconde union tendent à mettre moins souvent leurs revenus totalement en commun
[Heimdal et Houseknecht, 2003 ; Burgoyne et Morison, 1997]. L’expérience d’une union
précédente qui ne s’est pas avérée durable peut rendre les conjoints moins confiants dans la
stabilité du lien conjugal et les conduire à une organisation plus autonome de leurs revenus
respectifs, en conservant au moins en partie leurs revenus séparés. Les personnes qui ont vécu
plusieurs unions pourraient aussi avoir des réticences à mettre en commun les revenus, non du
fait d’expériences antérieures, mais en raison de leurs caractéristiques personnelles. Enfin, il
peut rester des liens financiers avec le partenaire précédent, en particulier dans le cas de
conjoints qui ont eu des enfants d’une autre union et peuvent avoir à payer une pension
alimentaire ; cet engagement vis-à-vis d’un autre ménage limite alors nécessairement sa possi-
bilité de mise en commun totale dans son couple actuel. L’enquête européenne mobilisée
dans cette étude ne donne pas d’information sur l’histoire conjugale des partenaires et ne
permet pas de distinguer les familles recomposées. On peut seulement repérer l’existence de
liens financiers, de quelle que nature que ce soit (il peut s’agir de transferts vers ou en prove-
nance de parents, pas nécessairement entre ex-conjoints) avec d’autres ménages4. Parmi les
couples avec enfant(s), la part de ceux qui mettent leurs revenus totalement en commun est en
général plus faible lorsque de tels liens financiers existent (figure 2 d). Cependant, pour
l’ensemble des couples et une fois prises en compte leurs autres caractéristiques, l’effet des
liens financiers avec d’autres ménages n’apparait significatif que dans la moitié des pays, dont
la France (annexe, figure a).

L’enquête française, qui est plus riche en information sur la biographie des conjoints et
plus précise sur les liens financiers entre ex-conjoints, permet d’approfondir l’analyse pour la
France. Tout d’abord, on observe que la part de couples qui mettent tous les revenus en
commun est plus faible lorsque des pensions alimentaires ou prestations compensatoires
sont reçues ou versées par l’un des conjoints. Les couples en famille recomposée
(c’est-à-dire lorsque les enfants présents sont les enfants d’un seul des conjoints) mettent
également moins souvent leurs revenus en commun que les couples dont les enfants sont ceux
des deux conjoints. Enfin, plus généralement, les couples dont au moins un des conjoints a
une expérience antérieure de vie en couple tendent à mettre moins souvent leurs revenus
totalement en commun que des couples dans leur première union ou dont tous les enfants sont
ceux des deux conjoints (figure 3).
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4. Ces liens sont constatés à partir des composantes du revenu du ménage, par l’existence de transferts, reçus ou versés
régulièrement, entre ménages.
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La mise en commun totale tend à être moins fréquente quand les deux conjoints
travaillent

À côté des différences associées aux caractéristiques de l’union, la littérature suggère que
le degré de mise en commun varie également selon la division du travail (entre travail
marchand rémunéré et travail domestique non rémunéré) entre les conjoints. Selon l’approche
économique unitaire, la spécialisation génère des gains pour le couple, et la mise en commun
des revenus permet aux deux conjoints d’en bénéficier (sans quoi l’un bénéficierait du travail
domestique sans que l’autre ne bénéficie directement d’un revenu monétaire – ce qui rendrait
peu probable l’acceptation de la spécialisation [Bonke et Uldall-Poulsen, 2007]).

La division du travail, approchée par la configuration de l’activité économique des
conjoints, semble effectivement liée avec le régime d’organisation des revenus (figure 4 a) :
dans les couples dont les deux conjoints travaillent, la mise en commun totale est moins
fréquente que dans les couples avec un seul emploi ; elle l’est encore moins lorsque les
deux conjoints sont à temps complet. Au-delà de cette tendance générale, la part de mise
en commun totale varie de façon très hétérogène entre les diverses configurations d’activité
des couples selon les pays : les différences sont particulièrement prononcées en Irlande,
au Royaume-Uni, au Luxembourg, en Autriche ou aux Pays-Bas, mais quasi inexistantes
au Danemark.

Les conjoints les plus éduqués et les couples dont le niveau de vie est élevé
mettent moins souvent leurs revenus totalement en commun

La part de couples qui mettent les revenus totalement en commun apparaît également
variable selon les niveaux d’éducation des conjoints. Le niveau d’éducation peut jouer de
deux façons : d’une part, les couples au niveau d’éducation élevé sont plus souvent bi-actifs,
une situation dans laquelle chaque conjoint dispose d’un revenu ; d’autre part, les recherches
en psycho-économie suggèrent que les conjoints ayant les niveaux d’éducation les plus élevés
pourraient accorder plus d’importance à leur indépendance mutuelle, ou à des valeurs d’égalité
ou d’autonomie [Vogler et al., 2008 ; Burgoyne et al., 2007]. La mise en commun totale
apparaît en effet moins fréquente quand au moins l’un des conjoints détient un diplôme du
supérieur que lorsqu’aucun des deux n’atteint ce niveau de diplôme – la différence étant
toutefois faible en Allemagne, au Portugal et en Pologne, voire ténue en Suède (figure 4 b).
Lorsque seul l’un des conjoints a un diplôme du supérieur, aucune tendance générale ne se
distingue selon qu’il s’agit de l’homme ou de la femme : la part de couples qui mettent les
revenus totalement en commun est plus élevée quand c’est l’homme seulement qui détient un
diplôme du supérieur que lorsqu’il s’agit de la femme dans 6 des 15 pays (Autriche, Royaume-Uni,
Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Belgique), mais c’est l’inverse en Finlande ou en Pologne, et il
n’y a à peu près pas de différence dans les autres pays.

La part de couples mettant totalement leurs revenus en commun apparaît aussi en général
plus faible dans le haut de la distribution des niveaux de vie (figure 4 c). Cela est lié en partie
aux liens entre niveau d’éducation, bi-activité et niveau de vie : les couples les plus éduqués
ont en effet aussi, en général, un niveau de vie plus élevé qu’en moyenne, à la fois parce qu’ils
sont aussi plus souvent bi-actifs et que les revenus d’activité sont plus élevés aux niveaux
d’éducation élevés. Par ailleurs, pour les couples dont les revenus sont très faibles, mettre en
commun les revenus s’impose davantage comme une nécessité. Toutes choses égales par
ailleurs, l’influence du niveau de vie est très inégale entre les pays : forte en Autriche,
Allemagne, Italie, Irlande et Finlande, où elle détermine des écarts significatifs entre les
couples du bas, du centre et du haut de la distribution (annexe, figure a) ; par contre,
seuls les couples du haut de la distribution se différencient de tous les autres en Belgique,
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au Luxembourg, en Espagne et aux Pays-Bas. Dans les autres pays, l’effet du niveau de vie est
au contraire faible (France et Pologne), voire inexistant (Portugal, Royaume-Uni, Danemark
et Suède).

La plupart des caractéristiques qui viennent d’être examinées apparaissent finale-
ment jouer dans le même sens sur le système d’organisation des revenus des couples dans
la plupart des pays, sans toutefois avoir partout un effet de même ampleur. Deux sont
extrêmement clivantes (annexe, figure a). En premier, le statut marital : sauf en Irlande,
c’est la caractéristique qui a le plus fort effet sur la probabilité de mise en commun
totale ; en second – et en premier pour l’Irlande – la mono-activité, qui dans tous les pays
élève fortement la probabilité de mise en commun totale, excepté au Danemark où cette
configuration n’a pas d’effet significatif (elle y est d’ailleurs extrêmement rare). À quel point
expliquent-elles les différences entre pays ? Une modélisation logistique au niveau de
l’ensemble des couples de tous les pays étudiés permet de voir qu’une fois pris en compte
l’effet de ces caractéristiques, il n’y a pas de différence significative entre la France, l’Allemagne,
le Luxembourg, le Danemark, les Pays-Bas et la Suède (annexe, figure b). Les autres pays se
répartissent dans deux groupes : d’un côté, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, le Portugal et la
Pologne, pays où la probabilité de mise en commun totale des revenus est significativement
plus élevée ; de l’autre l’Autriche, la Finlande, l’Irlande et le Royaume-Uni, où au contraire
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a. Selon le statut d’emploi des conjoints b. Selon le niveau d’éducation des conjoints

c. Selon le niveau de vie du couple
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4. Mise en commun totale selon les caractéristiques économiques du couple

1. Le nombre d’observations ne permet pas de faire la comparaison pour le Portugal.

Champ : couples d’âge actif.

Source : Eurostat, EU-SILC 2010 module “Intra-household sharing of resources”.



la probabilité de mise en commun totale des revenus est, toutes choses égales par ailleurs, plus
faible. Les différences de proportions de couples mettant tous les revenus en commun observées
initialement (figure 1) résultent donc en partie d’effets de composition. Ce regroupement
obtenu « toutes choses égales par ailleurs » ne recoupe que partiellement les typologies
standard des comparaisons internationales – notamment la typologie des États providence
d’Esping-Andersen [1990 ; 1999]5 : le groupe dans lequel se situe la France inclut des pays du
modèle « conservateur/continental », mais aussi du modèle « social-démocrate » nordique ;
le groupe des pays du Sud inclut aussi la Belgique et la Pologne ; enfin dans le dernier groupe
tous les modèles d’État providence sont présents : le modèle « conservateur » avec l’Autriche,
« nordique » avec la Finlande et « libéral » avec le Royaume-Uni et l’Irlande. Cela suggère
que les comportements internes des couples seraient, au moins en partie, indépendants des
différences institutionnelles qui fondent les typologies usuelles, peut-être parce qu’ils sont
davantage influencés par des normes culturelles et/ou sociales.

Le partage des décisions vu par les femmes et par les hommes : une perception
d’équilibre pour les décisions importantes

On s’intéresse maintenant à l’articulation entre l’organisation des couples pour les
revenus et le partage du pouvoir de décision : observe-t-on des différences de pouvoir des
femmes et des hommes selon qu’ils appartiennent à un couple qui met totalement les
revenus en commun ou qui les sépare au moins partiellement ? On utilise à cet effet les
réponses individuelles à des questions sur la prise de décision dans les couples dans
l’enquête européenne : une question sur les décisions importantes « en général », une série
de questions sur les décisions de dépenses pour le ménage (achats de la vie de tous les jours,
dépenses importantes de biens durables, dépenses importantes pour les enfants, dépenses
impliquant un emprunt), et enfin une question sur l’autonomie dans les décisions de dépenses
personnelles. Pour les décisions importantes « en général » et celles concernant les dépenses
pour le ménage, on sait si la personne enquêtée considère que la décision est prise le plus
souvent plutôt par elle-même, plutôt par son/sa conjoint/e ou plutôt de façon équilibrée ;
pour les décisions de dépenses personnelles, on sait si la personne considère qu’elle est
toujours, parfois ou jamais libre de décider sans consulter son/sa conjoint/e (encadré 2 pour
le détail des questions).

Dans tous les pays, les femmes et les hommes considèrent que les décisions importantes
sont en général prises de façon équilibrée : à la quasi-unanimité en Allemagne, au Danemark et
en Espagne, dans une plus faible majorité en Finlande, en France et en Suède (figure 5 a).
Prendre en compte l’organisation des revenus introduit peu de différences : les ménages qui
séparent au moins partiellement leurs revenus ne se distinguent guère de l’ensemble
(figure 5 b).
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5. La typologie d’Esping-Andersen distingue trois modèles fondés sur l’articulation entre marché, famille et protection
sociale : le modèle conservateur/continental ou « corporatiste » se caractérise par des droits sociaux attachés à l’emploi
et une politique familialiste ; le modèle social-démocrate est basé sur une forte redistribution par l’impôt et des droits
universels citoyens ; le modèle « libéral » est centré sur la responsabilité individuelle, la régulation par le marché et une
protection sociale résiduelle, réduite à l’assistance.



La perception des décisions de dépenses pour le foyer : de l’équilibre, mais
aussi des déséquilibres de genre

Les perceptions sont plus contrastées pour les décisions de dépenses concernant le
foyer. Dans les 15 pays, les décisions concernant les achats de tous les jours apparaissent,
selon les femmes comme selon les hommes, largement le « domaine » des femmes
(figure 6 a). Cependant, on observe deux types de décalages entre la perception des
femmes et celle des hommes : d’une part, le plus fréquemment, entre des hommes qui
pensent que les décisions sont équilibrées et des femmes qui pensent que c’est plutôt elles
qui prennent les décisions (France, Luxembourg, Irlande, Pays-Bas, Pologne,
Royaume-Uni) ; à l’inverse dans trois pays (Allemagne, Italie, Suède), entre des femmes qui
considèrent que les décisions sont équilibrées et des hommes qui pensent que c’est plus
souvent leur conjointe qui prend les décisions. Notons que, dans les 15 pays, la part des
hommes qui pensent que c’est plutôt eux qui prennent ces décisions est très faible, au
maximum d’environ 10 %. Les recherches sur l’organisation domestique avaient pointé très
tôt cette différence, en termes d’une opposition entre « petites » et « grandes » décisions
[Blood et Wolfe, 1960 ; Safilios-Rothschild, 1970, 1976 ; Glaude et de Singly, 1986], les
premières et les plus fréquentes étant plutôt du ressort des femmes et les secondes, moins
fréquentes mais ayant des implications importantes pour l’ensemble de la famille, du ressort
des hommes. Ces approches fondées sur une théorie de l’échange de ressources, et
dominantes jusqu’à la fin des années 1990, posent que le conjoint ayant le plus de ressour-
ces – donc le plus de pouvoir – délègue les « petites » prises de décisions à l’autre. Cette
vision patriarcale de l’organisation domestique semble toutefois dépassée si l’on considère
la part finalement élevée des « grandes » décisions que les femmes comme les hommes
considèrent prises de façon équilibrée. Les décisions concernant les dépenses relatives à la
vie de tous les jours, plus qu’un signe de « pouvoir » des femmes, seraient plutôt le signe
d’un partage des tâches domestiques qui reste largement inégal [Miranda, 2011].

Les décisions concernant les dépenses importantes pour les enfants sont largement
perçues comme équilibrées par les femmes et par les hommes dans tous les pays. Un
déséquilibre de genre existe cependant : les parts de femmes qui considèrent qu’elles
prennent ces décisions et d’hommes qui considèrent que c’est leur conjointe sont assez
élevées partout (figure 6 b). Les décisions de dépenses importantes concernant l’achat de

Insee Références, édition 2015 - Dossier - Partage des revenus et du pouvoir de décision... 97

a. Ensemble des couples b. Séparation partielle ou totale des revenus
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5. Perception des femmes et des hommes sur la prise des décisions importantes en général

Champ : femmes et hommes vivant dans un couple d’âge actif.

Note : Autriche (AT), Belgique (BE), Allemagne (DE), Danemark (DK), Espagne (ES), Finlande (FI), France (FR), Irlande (IE), Italie (IT), Luxembourg (LU), Pays-bas (NL),

Pologne (PL), Portugal (PT), Suède (SE), Royaume-Uni (UK).

Source : Eurostat, EU-SILC 2010 module “Intra-household sharing of resources”.
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Ensemble des couples Séparation partielle ou totale des revenus

a. Achats de la vie quotidienne

0

20

40

60

80

100

F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H

AT BE DE DK ES FI FR IE IT LU NL PL PT SE UK

en %

0

20

40

60

80

100

F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H

AT BE DE DK ES FI FR IE IT LU NL PL PT SE UK

en %

Équilibré Plutôt moi Plutôt mon/ma conjoint-e

b. Dépenses importantes pour les enfants
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c. Dépenses importantes pour la maison (équipements, meubles…)
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d. Emprunts
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6. Perception des femmes et des hommes sur la prise des décisions de dépenses pour le foyer

1. Champ restreint aux répondants des couples avec enfant(s).

2. Champ retreint aux répondants qui n’ont pas déclaré la question sans objet.

Champ : femmes et hommes vivant dans un couple d’âge actif.

Note : Autriche (AT), Belgique (BE), Allemagne (DE), Danemark (DK), Espagne (ES), Finlande (FI), France (FR), Irlande (IE), Italie (IT), Luxembourg (LU), Pays-bas (NL),

Pologne (PL), Portugal (PT), Suède (SE), Royaume-Uni (UK).

Source : Eurostat, EU-SILC 2010 module “Intra-household sharing of resources”.



biens durables sont encore plus massivement perçues comme équilibrées (figure 6 c)6. Enfin
les décisions d’emprunt sont, elles aussi, largement perçues comme équilibrées ; quand elles
ne le sont pas, la balance penche ici plutôt du côté des hommes (figure 6 d).

Le mode d’organisation des revenus ne semble pas avoir d’influence sur la perception des
décisions de dépenses quotidiennes ou d’achats pour les enfants, pour lesquelles on constate
le même niveau de déséquilibre de genre que les revenus soient ou non mis en commun. Pour
les décisions d’achat de biens durables ou d’emprunt, les différences selon le mode d’organi-
sation des revenus sont limitées : la part de perception d’équilibre est légèrement plus faible
quand les revenus sont au moins partiellement séparés.

Les décisions de dépenses personnelles : plus d’autonomie lorsque les revenus
ne sont pas totalement mis en commun

Concernant les décisions de dépenses personnelles, les femmes et les hommes considèrent
dans de larges proportions qu’elles et ils sont toujours libres de décider, c’est-à-dire sans
consulter leur partenaire, dans la plupart des pays (figure 7) ; l’Italie, et dans une moindre
mesure le Portugal et la Pologne, font figure d’exception, avec des proportions nettement plus
faibles que dans les autres pays7. À la différence des autres types de décisions examinées,
l’écart des perceptions selon l’organisation des revenus est ici souvent visible, avec une part
plus élevée de femmes (jusqu’à 16 points de plus en Irlande) et d’hommes (jusqu’à 17 points
de plus en Suède) qui se considèrent toujours libres de leurs décisions de dépenses pour
eux-mêmes lorsque leur couple sépare au moins partiellement les revenus dans la plupart des
pays. La différence reste cependant très faible en Autriche, Allemagne, Espagne et au Luxem-
bourg, et faible seulement pour les femmes au Danemark et aux Pays-Bas. Dans l’ensemble,
on observe aussi que les différences selon l’organisation des revenus sont plus prononcées
parmi les hommes que parmi les femmes.
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7. Parts des femmes et des hommes qui considèrent pouvoir toujours décider de leur dépenses
personnelles sans consulter leur conjoint

Champ : femmes et hommes vivant dans un couple d’âge actif.

Note : Autriche (AT), Belgique (BE), Allemagne (DE), Danemark (DK), Espagne (ES), Finlande (FI), France (FR), Irlande (IE), Italie (IT), Luxembourg (LU), Pays-bas (NL),

Pologne (PL), Portugal (PT), Suède (SE), Royaume-Uni (UK).

Source : Eurostat, EU-SILC 2010 module “Intra-household sharing of resources”.

6. Toutefois, ces dépenses incluent diverses sortes de biens durables pour lesquels les études ont trouvé des différences
sensibles selon qu’il s’agit de biens plus ou moins « techniques » ou reliés aux tâches domestiques [Belch et Willis, 2002].
7. Il n’est pas possible de préciser si cette différence reflète une différence de comportement, ou une différence de
compréhension de la question ; en principe, il devait être expliqué aux enquêtés qu’une réponse de principe était
attendue, c’est-à-dire indépendante de la capacité budgétaire, mais cette explication a pu être négligée.



Finalement, le modèle qui se dessine est celui de couples où les femmes et les hommes
considèrent le plus souvent que les décisions sont prises de façon équilibrée, à l’exception
notable des « petites » décisions de tous les jours qui sont, elles, plus souvent prises par les
femmes. Le mode d’organisation des revenus introduit relativement peu de différences,
sauf en ce qui concerne l’autonomie dans les décisions de dépenses pour soi, plus grande
lorsque les revenus ne sont pas totalement mis en commun8. Ces constats, ajoutés à la part
non négligeable de couples qui ne mettent pas les revenus totalement en commun, sont peu
compatibles avec la conception unitaire du ménage. �
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8. L’analyse des réponses des conjoints combinées par couple correspond très largement aux constats faits sur la base des
réponses des femmes et des hommes en moyenne. Cette analyse permet cependant de faire apparaître des divergences de
perception entre les conjoints. Ces divergences concernent des proportions relativement élevées de couples en France et
en Autriche (environ 20 % de réponses divergentes), mais elles sont en revanche quasi inexistantes en Espagne et au
Luxembourg. La part des perceptions divergentes est légèrement supérieure quand les revenus ne sont pas totalement mis
en commun, qu’il s’agisse des décisions en général ou des décisions de dépenses pour le foyer – à l’exception des dépenses
quotidiennes et des achats importants pour les enfants, pour lesquelles les différences, quand il y en a, seraient plutôt un
renforcement du déséquilibre de genre. Pour les décisions de dépenses personnelles, la part de couples dont les deux
conjoints se considèrent toujours libres de décider sans consulter leur conjoint est, dans tous les pays, un peu plus élevée
lorsque le couple sépare au moins partiellement ses revenus.
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